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Avec mon Groupement, 
je concilie ma liberté et 

la force d’une filière

Michel Bloc’h, 
un président qui 

s’engage pour l’intérêt
de tous les éleveurs.

La liberté, dans notre métier c’est essentiel. Au Groupement 
Coopagri Bretagne, la décision revient toujours à l’éleveur. 
Par exemple, c’est lui qui décide de la commercialisation des porcs, 
au cadran ou par la filière, c’est lui qui choisit son système de 
production ou ses intrants. 

Pour l'installation, la mise en relation vendeur/acheteur, 
le Contrat Nouvel Investisseur, l'étude économique
Préviporc ainsi que les groupes d'échange sont des facteurs
de réussite importants, tout comme l'accompagnement
technique très soutenu au démarrage.

Enfin, la liberté d’expression est aussi 
une donnée de base de l’animation 
du Groupement.

Avec le Groupement Coopagri Bretagne, 
conciliez votre liberté et les atouts d’une filière.

“ F i l i è r e  e t  L i b e r t é ”

Avec le contrat nouvel 
investisseur, l’éleveur qui 

adhère au groupement 
bénéficie d’une garantie 

de prix pendant 5 ans. 

Label Rouge, Oméga 3,
certifié, Porc lourd, 

standard, VPF… 
à vous de choisir ! 


